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Enfer et 
humiliation 

On n'entend jamais 

le Conseil du patro-

nat dénoncer cette 

situation, mais elle 

existe bel et bien: la 

CSST, dans cer-

tains cas, abuse des 

accidenté-es du ti-a-

vail, les trompe, et 

à la limite, les prend 

pour des imbéciles. 

Ras-le-bol dans 
la construction 

L'industrie de la 

construction con-

naît son année la 

plus noire depuis 

belle lurette de 

sorte que le travail 

au noir prend un 

essor incroyable et 

que les travailleu-

ses et les tra-

vailleurs se retrou-

vent en majorité en 

chômage ou sur 

l'aide sociale. 

La réforme 
des apparences 

Conférencière invi-

tée au rassemble-

ment organisé par 

la FNEEQ et la 

FEESP sur la ré-

forme des cégeps 

mise de l'avant par 

le gouvernement, la 

directrice duDevoir 

Lise Bissonnette 

estime que celle-ci 

est essentiellement 

une opération de 

maquillage. 

D E V I ' M E T T E : 

Au service 
de la dignité 

Chris Giannou, 

médecin de guerre, 

a suivi les traces de 

ses idoles Albert 

Schweitzer, Nor-

man Bethune et 

Che Guevara. 

La mobilisation 
se met en branle 

La tournée d'infor-

mation des porte-

parole du Front 

commun a été un 

franc succès. En 

moins de dix jours, 

plus de 6,500 délé-

gués de la CSN, de 

laCEQ,dela FTQ, 

du SFPQ et du 

SPGQ ont pris part 

aux rassemble-

ments qui se sont 

tenus dans dix vil-

les du Québec. 

R#PoN5£'a la ?AGE Z i 
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LA V I E $0U$ L 'EMPIRE DE LAC$$T 

ENFER ET HUMILIATION 
Par Lucie Laurin 

On ne devrait jamais faire confiance à la CSST. Ceux qui l'ont fait l'ont regretté 

quand ils se sont rendu compte qu'ils avaient été floués. 

Elle devrait, la CSST, se porter au secours des accidenté-es du travail 

qui ne peuvent plus reprendre leur ancien emploi. 

Les aider à réintégrer le marché du travail. C'est son rôle. Au lieu de cela, elle s'ingénie 

à leur proposer des emplois qui n'existent pas. Trouve, sinon on coupe!, leur dit-elle. 

Es ne trouvent pas, comme de bien entendu. Les poubelles de la CSST sont pleines. 

L 
e plus grand pro-
blème que rencon-
trent les accidenté-
es du travail, c'est 
la baisse d'estime 

de soi. "Non seulement ils sont 
atteints dans leur intégrité phy-
sique, mais en plus, ils se sen-
tent devenus inutiles. Dans 
notre société où le travail est 
tellement valorisé, ils n'ont plus 
leur place. Et ça, c'est encore 
pire que de perdre leur mai-
son...y, déclare Doris Bou-
dreault, une travailleuse so-
ciale du Saguenay qui a effec-
tué une recherche sur les im-
pacts psychologiques, fami-
liaux, sociaux et économiques 
des accidents du travail. 

La loi confie à la CSST la 
responsabilité de la réadapta-
tion professionnelle des acci-
denté-es du travail, qui a pour 
but de faciliter la réintégration 
du travailleur dans son emploi 
ou dans un emploi équivalent 
ou, si ce but ne peut être atteint, 
l'accès à un emploi convenable. 
Or, loin de s'en acquitter, la 
CSST enfonce davantage les 
victimes dans leur malheur en 
utilisant la définition d'emploi 
convenable pour les évacuer 
au plus tôt du système d'indem-
nisation. 

Cet emploi convenable, elle 
le choisit souvent dans une 
courte liste d'emplois qui ne 

requièrent aucune for-
mation, ce qui lui évite 
des coûts. Ce faisant, 
elle ne se préoccupe ni 
des possibilités de 
réadaptation profes-
sionnelle de la victime. 

ni de la disponibilité 
dudit emploi sur le mar-
ché du travail. A comp-
ter du moment de la dé-
termination de l'emploi 
convenable, la victime 
a un an pour le déni-

cher. Après quoi, la CSST ré-
duit considérablement ses 
prestations et refile la note à la 
société, la victime n'ayant plus 
d'autre recours que l'aide so-
ciale. 

POUR$E$ENTIR UTILE 
Lorsque je lui ai demandé: «Si vous aviez le choix, en tenant compte 

de vos capacités, qu'est-ce que vous voudriez faire?», ses yeux se 

sont embués. «N'importe quoi. Mais être utile», 

a-t-il répondu simplement. 

Gaétan Gironne ^ oilà déjà huit ans que 
Gaétan Gironne ne 

^ ^ travaille plus. Qu'il se 
débat contre les mesquineries 
et les tracasseries de son ex-
employeur et de la CSST. Qua-
tre arbitrages médicaux avant 
de gagner! 

Gaétan Gironne travaillait 
depuis 28 ans dans une mine 
de cuivre, à Chapais. Un jour, 
un échafaudage s'est écroulé, 
l'entraînant dans une chute de 
63 pieds. Deux jours incons-
cient. Commotion cérébrale. 
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Un poignet brisé. Et mal au 
dos. 

Ce n'est qu'un an plus tard 
que Gaétan Gironne s'est 
aperçu que son employeur 
avait écrit «chute de 10 à 15 
pieds» dans son rapport à la 
CSST. Il a demandé une cor-
rection. Une correction que la 
CSST a insérée au milieu du 
rapport, de sorte que personne 
n'y porte attention. Sur la pre-

mière page, le 10 à 15 pieds 
apparaît toujours. 

Des médecins 
sous influence 

Ça n'a sûrement pas aidé. 
Quand Gaétan Gironne, après 
14 mois, est retourné travailler 
dans la mine et qu'il a dû arrê-
ter parce qu'il avait trop mal 
au dos, la CSST a contesté 
l'aggravation de son incapa-

cité. Et contesté quand son 
médecin l'a déclaré invalide, 
estimant qu'il ne pouvait occu-
per l'emploi «convenable» de 
gardien de barrière. Contesté 
encore quand il a subi une 
greffe dans le dos. 

Des médecins payés par elle 
ont déclaré que M. Gironne 
était un profiteur. Qu'il ne vou-
lait pas travailler. L'xm d'eux a 
même ajouté que son mal de 

dos, c'est de naissance! Inca-
pable d'occuper l'emploi con-
venable désigné par la CSST, 
emploi que son employeur, de 
toutes façons, ne lui offrait pas, 
M. Gironne ne touche plus vm 
sou d'indemnité. Et comme sa 
conjointe a des revenus, il n'est 
pas admissible au BS. 

TRAVAILLER(OU(HE!QUIDITMIEUX> 
Le travail, ça n'a jamais fait peur à Jacques Tremblay. 

Au moment de son accident, il avait même deux emplois. 

Pour bien vivre quand il prendrait sa retraite dans quelques années, 

explique-t-il. Sa femme aussi travaillait beaucoup, avant de tomber malade. 

Uacques Tremblay était 
agent de sécurité à l'hôpi-
tal de Chicoutimi depuis 

25 ans quand, un beau jour, il 
dut maîtriser un patient psy-
chiatrique qui voulait se sau-
ver. Il se retrouva par terre 
avec, étendus sur lui, un collè-
gue et le patient, qui lui donna 
un violent coup de talon dans 
le dos. 

Depuis ce temps, rien n'a 
pu guérir Jacques Tremblay 
de son mal de dos et de son 
engourdissement dans les jam-
bes. Les quatre opérations qu'il 
a subies n'ont pas empêché son 
état d'empirer. «Parfois, il se 
casse un orteil et il ne s'en rend 
même pas compte, explique sa 
femme. On en prend conscience 
quand son orteil commence à 
noircir...» Parfois, aussi, ses 
jambes fléchissent tout à coup 
et il tombe. 

Quant à sa douleur au dos, 
tout, dans sa démarche et son 
maintien, révèle au premier 
venu qu'elle est insupportable. 
Alors, comment le médecin 
choisi par la CSST, un profes-
sionnel de la chose, a-t-il pu, 
lui, ne rien voir? 

Une série d'injustices 
C'était en 1984. Le médecin 

désigné par la CSST pour éva-
luer l'atteinte permanente de 

M. Tremblay ne la fixa qu'à 
2%. Ce fut la première d'une 
série d'injustices. Sur la base 
de ce diagnostic erronné, son 
employeur le réaffecta d'abord 
à la distribution de médica-
ments, puis à la réception. 
Dans les deux cas, Jacques 
Tremblay dut abandonner 
après quelques heures. Par 
contre, l'employeur refusa tou-
jours de l'affecter au bureau de 
poste, le seul travail que M. 

Tremblay se disait capable 
d'accomplir. 

Le temps venu, l'agent de 
réadaptation de la CSST lui 
désigna un emploi dit «conve-
nable»: solliciteur téléphoni-
que, uin travail léger, écrit-il, 
«qui peut se faire à la maison 
ou au bureau et où le travailleur 
peut changer de position, soit 
assis, debout ou couché même 
s'il est à la maison. De plus, le 
travailleur peut se faire aider 

par son épouse...» 
M. Tremblay avait un an 

pour dénicher cet emploi 
enviable. 

$21.25 par jour! 
Dans la région du Sague-

nay, même en période active, 
une personne ne travaille pas 
plus de 20 heures/semaine à la 
sollicitation téléphonique. 
Mais lorsque la CSST calcule 
la coupure d'indemnité, elle 
prend pour base une semaine 
de 40 heures et ime armée de 
52 semaines: ça lui permet de 
couper davantage! Dans le cas 
de Jacques Tremblay, elle a 
calculé un revenu fictif de 
$14,435. Qu'elle a déduit de 
l'indemnité qu'elle versait 
auparavant. C'est pourquoi, la 
victime n'ayant pas trouvé 
d'emploi, la CSST l'a avisée 
qu'elle ne lui verserait plus 
dorénavant que $21.25 par 
jour. 

M. Tremblay va devoir de-
mander le BS. La CSST s'em-
pressera de réduire d'autant 
ce qui lui reste d'indemnité. Il 
perdra aussi sa maison et son 
auto. 

Jacques Tremblay a main-
tenant 55 ans. Dans quelques 
années, il aurait pris sa re-
traite. 

NOUVELLES CSN 361 • 7 mai 1993 • page 4 



QUAND UC$$T FAIT DAN$ L'IRRÉEL 
Dans la région du Saguenay-Lac Saint-Jean, les emplois sont rares, même pour les bien-

portants. Qu'importe. Il ne sera pas dit que la CSST ne prend pas son rôle au sérieux. Car 

elle en propose, des emplois, aux accidenté-es du travail! 

arfelus, inapplicables, 
introuvables, inexis-
tants. Mais qui permet-

tent à la CSST d'indiquer aux 
victimes la porte de sortie. La 
poubelle, quoi. 

Letude effectuée par Doris 
Boudreault pour le compte du 
conseil central a révélé que sur 
27 personnes qui ont subi il y a 
6 ou 7 ans un accident du tra-
vail entraînant une incapacité 
permanente, aucune n'a re-
trouvé un emploi; 22 sont 
aujoiird'hui assistées sociales 
et les autres le seraient aussi 
si elles n'avaient un .conjoint 
qui touche un revenu. 

«La CSST s'en tient généra-
lement à quatre types d"emplois 
convenables", déclare Raynald 
Lapointe, responsable du dos-
sier santé-sécurité à l'exécutif 
du conseil central. Des emplois 
qui ne requièrent aucune for-
mation. » Ce qui est encore plus 
économique. 

• Monteur de petits objets. La 
victime n'a qu'à se procurer de 
la paille pour tresser des cha-
peaux ou des petits cailloux 
pour faire des bijoux. Ensuite, 
il ne lui restera plus qu'à faire 
du porte à porte pour vendre 
sa marchandise, quel que soit 
son handicap. 

Et la CSST pousse le cy-
nisme jusqu'à calculer les re-
venus rattachés à cet emploi: 
«Nous avons estimé le revenu 
brut annuel de cet emploi à 
$12,733...» 

• Livreur de mets préparés. 
«Durant la seule année 1992, 
la CSST a attribué cet emploi à 
huit victimes à Chibougamau. 
Or, il n'existe, dans cette ville, 
que quatre restaurants qui font 
la livraison!», raconte Raynald 
Lapointe. 

• Gardien de barrière (sans 
avoir à effectuer de sur-
veillance). «Ce type d'emploi 
n'existe que dans les centres 
hospitaliers. Il y a cinq centres 
hospitaliers dans la région. Et 
la CSST a attribué 75 fois cet 
emploi au cours des deux der-
nières années», poursuit-il. 

• Enfin, dernier des quatre 
emplois qui ont la faveur de la 
CSST: pompiste sans entre-
tien. «Ça veut dire servir de 
l'essence, mais rien d'autre. Ni 
vérifier l'huile, ni changer un 
pneu. Ya-t-il beaucoup de pro-
priétaires de garages qui em-

baucheraient un 
employé pour ne 
faire que cela? 
D'autant plus qu'au-
jourd'hui, la majo-
rité des stations d'es-
sence sont des libre-
service!» 

TROP «(HEAP» POUR PAYER 
DE$ COUR$ D'ANCUl» 

«Si vous n'avez pas d'instruction, c'est pas de ma faute! 

Je ne vous enverrai quand même pas suivre des cours de 

médecine à votre âge!» a déclaré à Claudette Labrie 

l'agent de réadaptation de la CSST. 

es cours de médecine, non. Claudette Labrie n'en demande pas tant. Ce qu'elle 
voudrait, c'est travailler. 

Incapable de reprendre son travail de serveuse de banquet à l'hôtel Hilton depuis 
qu'elle s'est infligé une blessure permanente à l'épaule et à la colonne avec un cabaret trop 
lourd, Claudette Labrie a dû attendre cinq ans avant que la Commission d'appel en matière 

de lésions professionnelles (CALP) ne lui donne 
_ raison contre la CSST et ses médecins qui l'accu-

saient de feindre la douleur et l'incapacité. 
Mais la CSST ne lâche pas prise si facile-

ment. Elle lui a trouvé un emploi convenable: 
téléphoniste. Claudette Labrie a jusqu'en oc-
tobre 1993 pour dénicher cet emploi. Après 
quoi, ses prestations ne seront plus que de 
$9.72 par jour. 

Téléphoniste, Mme Labrie ne demande pas 
mieux. Au Hilton, où elle a toujours son lien 
d'emploi, on lui dit que ça prend de l'anglais. 
Mais la CSST refuse de lui payer des cours 

d'anglais. La raison? Pas besoin 
d'anglais pour travailler dans 

: s la région de Québec! 
La CSST était décidé-

ment bien pressée de 
iW:': "" ^ refiler le cas au BS... 

Claudette 
Labrie 

IL 

NOUVELLES CSN 361 • 7 mai 1993 • page 5 



(OMMEKT EN FINIR AVEC UN lEUNE 
Yvon Corriveau n'a que 30 ans et il ne lui reste plus grand chose devant lui. 

La CSST a coupé ses prestations, il a tout perdu et il est incapable de retrouver un emploi. 

«Je n'ai plus rien, dit-il. Je me retrouve comme un adolescent. Un adolescent blessé.» 

ni990, Yvon 

f ^, C o r r i v e a u 
s'est infligé 

une blessure à 
l'épaule avec sé-
quelles permanen-
tes en travaillant à 
l'entrepôt de fruits 

et légumes chez Provigo. 11 ne 
peut plus, désormais, soule-
ver un poids plus haut que les 
épaules ni effectuer une tâche 
qui requiert un effort 
musculaire. 

La ÇSST lui a d'abord pro-
posé de suivre des cours en vue 
d'acquérir un certificat en re-
lations industrielles. Quatre 
mois après le début des cours, 
la CSST lui fit savoir que 
Provigo avait créé un poste de 
gardien de sécurité dans une 

roulotte: trois nuits de 12 heu-
res par semaine, les vendredi, 
samedi et dimanche. C'était là 
l'emploi «convenable» qu'il lui 
fallait, lui disait-on, ce qui 
mettait fin à ses cours. 

Yvon Corriveau était père 
d'un jeune enfant dont il par-
tageait la garde. Son emploi de 
nuit l'empêchait de le voir. À 
cela vinrent s'ajouter des tac-
tiques de harcèlement verbal 
et écrit de la part de l'em-
ployeur, qui le menèrent à la 
dépression. 

De retour au travail, 
Provigo l'avisa que son contrat 
de gardien de roulotte avait 
été vendu. Yvon Corriveau 
n'avait plus aucun droit. Le 
nouvel employeur changea 
alors radicalement ses condi-

tions de travail: plus de télé-
phone cellulaire, plus d'accès à 
la cafétéria, etc. Yvon Corri-
veau retomba dans sa dépres-
sion. Peu après, il quittait son 
emploi. 

Maintenant qu'il n'a plus 
rien, la CSST et Provigo se 
renvoient la balle. Leur 
connivence, pourtant, a été 
parfaite. 

LE {(ANDALE m EMPLOIE CONVENABLES 
• Claire Boucher (nom fictif) était préposée aux bénéficiaires 
à l'hôpital de Baie Saint-Paul. En tentant d'aider une patiente 
trop lourde à sortir de la baignoire, elle s'infligea une blessure 
au dos. Elle avait alors 25 ans. Depuis ce temps, elle a connu 
une aggravation, une opération, puis, à la suite d'une agi-es-
sion, une rechute. A chaque fois qu'elle l'a pu, elle a repris son 
travail. Aujourd'hui, à52 ans, Claire Boucher est passablement 
handicapée, incapable de demeurer debout longtemps. 

Après la dernière rechute, la CSST a décidé d'interrompre 
le traitement et a déterminé pour Mme Boucher un emploi 
convenable: dame de compagnie. À Baie Saint-Paul! Claire 
Boucher a cherché cet emploi pendant un an. En vain. Les 
riches dames se font rares, dans le coin. 

Alors, après un an, la CSST a coupé. Il ne reste plus 
maintenant à Claire Boucher que $7,968 par année pour 

• Jean-Claude Bradette était préposé aux bénéficiaires à 
l'hôpital Sainte-Anne de Baie Saint-Paul. Comme tant d'autres, 
il se blessa au dos. C'était en 1989. Réaffecté aux cuisines, il 
subit une rechute. La CSST lui désigna alors un emploi dit 
«convenable»: préposé au stationnement. Un emploi introuva-

ble dans la région de Charlevoix, où les seuls stationnements 
se trouvent dans les centres commerciaux et au manoir 
Richelieu. Aucun de ces stationnements n'a besoin d'un 
préposé. 

Après un an de vaines recherches, Jean-Claude Bradette 
a été avisé que la CSST lui verserait désormais $4,160 par 
année! 

• M. Roland Demers était plombier à l'Hôtel-Dieu de 
Montmagny quand il eut un accident du travail à l'âge de 60 
ans. Son employeur le poussa à prendre sa retraite. C'était en 
1991, avant la loi 35. 

L'ancienne loi présumait qu'un travailleur âgé qui subit 
un accident du travail n'a pratiquement aucune chance de 
retrouver un emploi et, en conséquence, la CSST l'indemni-
sait jusqu'à l'âge de 68 ans. Se prévalant de la loi 35, la CSST 
proposa à M. Demers, en mars 1993, un emploi convenable: 
agent de sécurité. 

Si Roland Demers refuse l'emploi «convenable», la CSST 
aura alors beau jeu de couper les prestations qu'elle lui aurait 
normalement versées jusqu'en 1999. 
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Ras-le-bol dans la construction! 
Par Luc Latraverse 

L'industrie de la construction connaît son année la plus noire depuis belle lurette 

de sorte que le travail au noir prend un essor incroyable et que les travailleurs 

se retrouvent en majorité en chômage ou sur l'aide sociale. 

C est dans un tel climat que la CSN-Construction s'est présentée en commission parlementaire 

pour répéter aux élus de la nation qu'ils avaient déjà reçu toutes les propositions des syndicats 

pour relancer l'industrie et contrer la calamité du travail au noir. 

t i n somme , de dire le pré-
sident Olivier Lemieux, l'ap-

Olivier Lemieux 

proche des employeurs ne peut 
être plus limpide. Ils deman-
dent de légaliser l'illégalité, 
dans un contexte où le nombre 
d'heures travaillées prévu pour 
1993 donnera en moyenne 14 
semaines de travail aux 
121,000 détenteurs de cartes 
de compétence. Cela signifie, 
pour plusieurs, qu'ils ne se-
ront même pas admissibles à 
l'assurance-chômage. Dans 
bien des cas, cela signifie le 
bien-être social, situation peu 
courante dans cette industrie. 
Pas étonnant que le climat s'en-
venime sur les chantiers où il y 
a du travail au noir. 

Face aux tentations de cer-
tains députés libéraux, qui prê-
tent une oreille bienveillante 
aux «illégaux» qui en sont ren-
dus à se constituer en associa-
tion et à faire une campagne 
publique et ouverte pour s'em-
parer des emplois de la cons-
truction, les syndicats et la 
CSN-Construction, enparticu-
lier, ont répliqué en dénonçant 
l'illusion voulant qu'ouvrir le 

Àprès avoir donné une conférence de presse conjointe, le 25 avril, les ouvriers de la construction 
de la CSN-Construction, de la FTQ-Construction et du Conseil provincial des métiers (Inter) ont 
rendu visite le lendemain à leurs députés dans leurs bureaux de comté. On en a ras le bol, ont-ils 
expliqué, de la situation de l'industrie. 

champ de la construction à tout 
le monde créerait de l'emploi. 
Il y a même des institutions 
para-gouvernementales qui 
contractent au noir, comme ce 
fut le cas d'un centre d'accueil 
de Montréal et d'im édifice de 
Travaux publics Canada à 
Hull, le centre Asticou. 

38,000 nouveaux venus 
Déjà que les rangs se sont 

gonflés de 38,000 nouveaux 
venus au cours des cinq der-
nières années, en vertu des 
programmes scolaires et 
d'autres mesures qui permet-
tent d'augmenter les bassins 
de main-d'oeuvre, quelle que 
soit la conjoncture économique. 
De leur côté, les travailleurs 

de la construction qui vou-
draient se faire embaucher par 
d'autres industries doivent 
suivre les règles qui les régis-
sent et les conventions qui ac-
cordent des droits en fonction 
de l'ancienneté. C'est pourquoi 
ils sont très irrités quand on 
veut offrir leurs emplois à n'im-
porte qui. Car la formation 
nécessaire aux apprentissages 
peut s'échelonner sur six, et 
même dix ans, dans certains 
métiers. 

Pas de nouvelle 
déréglementation 

Olivier Lemieux s'est 
vigoureusement opposé à toute 
nouvelle déréglementation de 
l'industrie de la construction. 

Celle qui avait ouvert le sec-
teur de la rénovation aux en-
trepreneurs artisans et aux «jo-
bineux» leur avait octroyé im 
chiffre d'affaires de 2,3 mil-
liards de dollars, en 1990. «Le 
problème actuellement, c'est 
que bien des gens ne savent 
plus ce qui est assujetti à la loi 
et ce qui ne l'est pas,» a souli-
gné le président de la CSN-
Construction. 

Des projets 
Ce que la CSN-Construc-

tion réclame, à l'instar des 
autres organisations syndica-
les, c'est la mise en chantier de 
projets qui permettent une re-
lance de l'industrie. 
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La réforme des apparences 
Par Marc Laforge 

La CSN, la FNEEQ et la FEESP ont tenu un rassemblement, le samedi 24 avril, 

sur la réforme des cégeps, un rassemblement large, ouvert aux étudiants, et qui visait 

à entendre des points de vue extérieurs afin d'alimenter les discussions dans nos rangs. 

^ c o n f é r e n c i è r e invitée, la 
directrice du quotidien Le De-
voir, Lise Bissonnette, en avait 
long à raconter sur cette ré-
forme. Loin d'être condescen-
dante, Lise Bissonnette, spé-
cialiste en éducation, est bien 
connue pour sa position sur les 
cégeps, remettant en question 
leur existence, à tout le moins 
leui-s structures actuelles. Soit. 

Reste que pour madame 
Bissonnette, la 
réforme des cé-
geps n'est 
qu'une opéra-
tion" de ma-
quillage, une 
réforme des ap-
parences. Elle 
va d'ailleurs 
dans le sens de 
la CSN qui ré-
clamait, lors de 
son dernier congrès, une en-
quête plus large portant sur 
l'ensemble du réseau de l'édu-
cation québécois. «Le cégep est 
malade de la maladie de l'école 
secondaire, l'université est 
malade de la maladie des 
cégeps. Il faut commencer à 
régler les choses tout douce-
ment par le secondaire. Vous 
devez continuer d'insister pour 
que le gouvernement revoie l'en-
semble du système d'éduca-
tion». 

L'autonomie 
et la concurrence 

Selon la directrice du De-
voir, le principal enjeu de cette 
réforme est la plus grande auto-
nomie que Québec veut don-
ner aiuc directions locales, une 

Lise Bissonnette 

autonomie qui entraînera une 
hiérarchisation des cégeps, 
comme l'a fait le palmarès de 
L'Actualité. Avec la mise en 
place d'une commission d'éva-
luation s'installera la concur-
rence entre les cégeps. «Et 
puis, comme le gouvernement 
n'a pas d'argent pour sa ré-
forme, il donne aux directions 
la responsabilité d'en faire une. 
Mais sans argent, il n'y a pas 

de véritable ré-
forme possible.» 

Éliminer les 
plus faibles 

Pour Lise 
Bissonnette, la 
réforme des cé-
geps en est une 
d 'apparences 
également pour 
satisfaire cer-

taines pressions et calmer no-
tamment l'insatisfaction du 
milieu universitaire qui dit 
recevoir des élèves trop fai-
bles. Sous prétexte d'augmen-
ter le taux de diplômation et de 
réussite scolaire, la ministre 
de l'Enseignement supérieur 
veut rehausser les exigences 
d'entrée au collégial et impo-
ser un ticket modérateur. «Le 
relèvement du taux de di-
plômation passe par l'élimina-
tion des élèves les plus faibles. 
Dans quatre ou cinq ans, le 
taux de diplômation va effecti-
vement augmenter avec la dis-
parition de certains élèves. Et 
ce sera alors plus acceptable 
dans les statistiques mondia-
les», souligne avec dépit ma-
dame Bissonnette. 

S'attaquer 
au décrochage 

Lise Bissormette ne relève 
qu'une seule mesure dans cette 
réforme qui se rapproche im 
peu du problème réel: la mise 
en place d'une session d'accueil 

et d'orientation, qui se fera 
cependant avec les moyens du 
bord. «Le vrai problème, c'est le 
décrochage, et la seule solution 
c'est l'encadrement, une politi-
que qui coûte cher...'» 

La réforme de l'utilitaire 

Guy Bourgeanlt 

a réforme des cégeps est 
nettement guidée par 
l'utilitarisme et dominée, 
entre autres, par un dis-
cours sur la concurrence. 

C'est le constat que 
fait Guy Bourgeault, pro-
fesseur d'éthique à l'Uni-
versité de Montréal et pré-
sident du Conseil de presse 
du Québec, face à la réforme 
déposée par la ministre de 

l'Enseignement supérieur, Lucienne Robillard. 
Conférencier au rassemblement CSN sur les cégeps, 

Guy Bourgeault considère que cette réforme s'inspire d'une 
idéologie qui a fait son chemin et qui est maintenant 
dominante. «Si l'utilitarisme oriente cette réforme, c'est 
sans doute aussi parce que nous y avons adhéré, parce que 
nous n'avons pas suffisament résisté», souJigne-t-il. 

Appelé à exposer son point de vue sur la place des 
cégeps dans le système d'éducation, Guy Bourgeault sou-
tient que le choix que Québec fait en matière d'éducation 
en est un qui s'inscrit dans ime vision du travail de pointe. 
«La mission éducative est davantage un choix de société 
qu'il faut faire. Devant une idéologie, il ne suffit pas de 
répliquer par une autre ou par un slogan, il faut aussi 
s'appliquer réellement à faire changer ce que l'on veut 
changer». 

Interpellant dans la salle le personnel des cégeps que 
la CSN représente, Guy Bourgeault a ainsi conclu son 
exposé: «Vous ne devez pas sous-estimer vos capacités. Ce 
n'est pas vrai que la ministre peut vous imposer une réforme 
que vous ne voulez pas. Dans le quotidien, vous avez plus de 
pouvoir que le gouvernement.» 
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cher^ 
essayez donc 
ignorance» 

J t * l u s i e u r s activités portant 
sur l'enseignement collégial se 
déroulaient parallèlement au 
rassemblement sur la réforme 
des cégeps. 

Ainsi, le personnel enseignant 
et les étudiants avaient organisé 
conjointementune manifestation 
dans les rues de Montréal pour 
le maintien de la gratuité. Un 
des éléments majeurs de la ré-
forme des cégeps est l'introduc-
tion de frais de scolai-ité qui prend 
plusieurs formes. Ticket modé-
rateur ou ticket accélérateur, 
c'est la guerre des expressions. 
Mais le principe du ticket fait 
son chemin. 

Dans le cas des cégeps, le vrai 
sens du ticket, une taxe à l'échec, 
est la motivation par la pénahté. 
Une vieille technique que l'on 
pensait pourtant usée. Et der-
rière cette mesure, au nom de la 
responsabilisation des élèves, se 
cache une économie de 30 mil-
lions de dollars, selon les prévi-
sions du ministère de l'Ensei-
gnement supérieur. 

Poux les étudiants, il s'agit 
avant tout d'une mesure discri-
minatoire qui vise l'exclusion de 
certaines catégories d'élèves: les 
faibles sans argent. L'effet d'ac-
célération dans la poursuite des 
études, que dit viser la ministre 
Eobillard, risque plutôt d'allon-
ger les études. Dans un premier 
temps, les élèves qui auront les 
moyens de payer la pénalité 
d'échec pourront rester sur les 
bancs d'école aussi longtemps 
qu'ils le désirent. Puis, les étu-
diants pourraient aussi devenir 
plus prudents et s'incrire à moins 
de cours par session pour s'assu-
rer de les réussir. Mais très 
nettement, des élèves qui 
n'auront pas les moyens d'assu-
mer ces coûts sortiront iné-
vitablement du système d'édu-
cation et verront leurs chances 
réduites, notamment sur le mar-
ché du travail. 

Etudiants, professeurs et employés de soutien manifestant pour le maintien de la gratuité. 

Les manifestants devant le Sheraton Montréal, 
où se tenait un Conseil général du Parti libéral du Québec. 
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